
 
Procédure pour corriger un problème 

Désaccord entre le chef aux opérations et ses employés pompiers 
 
 

Décision du chef de division 

Décision acceptée par les employés 
pompiers et le chef aux opérations 

Chef de division avise le directeur 
syndical et les membres du comité 
(article 37) 

Aviser les membres du comité (article 37) 
le jour même 
Voir Processus de résolution de problèmes

Décision refusée par les employés 
pompiers ou le chef aux opérations 



Processus de résolution de problèmes 
 
 

 

Suite à la présentation des deux 
mandataires, s’il y a entente, une 
recommandation est adressée au directeur. 

Suite à la présentation des deux mandataires, s’il n’y a pas d’entente, 
un nouveau mandat d’une durée de sept jours est donné; obligation de 
faire évoluer le dossier, obligation de six heures de rencontres (sauf s’il 
y a entente), obligation de rapport paritaire aux coprésidents. 

S’il y a entente, consignes et 
moyens sont donnés au 
supérieur hiérarchique et le 
suivi est fait par les membres 
du comité article 37. 

S’il n’y a pas d’entente, une plainte 
est adressée à l’arbitre de grief. 

Problème soumis aux membres du comité 
article 37 sans qu’il y ait entente sur la 
recommandation à faire. 

Un représentant patronal et un représentant 
syndical sont mandatés pour étayer le dossier 
et faire rapport aux membres du comité article 
37. 

Le directeur accepte la 
recommandation; 
consignes et moyens sont 
donnés au supérieur 
hiérarchique et le suivi est 
fait par les membres du 
comité article 37. 

Le directeur rejette 
la 
recommandation; 
arbitre de grief. 


